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ARTICLE 2 TER E

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, un rapport présentant les mesures mises en œuvre pour obtenir le remboursement 
du montant des traitements et indemnités perçues lors de leur scolarité par les anciens élèves de 
l’École normale supérieure, l’École nationale d’administration et l’École Polytechnique bénéficiant 
d’une mise en disponibilité et n’ayant pas souscrit à l’engagement de rester au service de l’État 
pendant la durée minimale prévue par décret.

« Ce rapport évaluera et présentera de même le nombre d’années moyennes effectuées en activité, 
ainsi en position de détachement et de disponibilité pour les membres du Conseil d’État, de 
l’Inspection générale des finances et de la Cour des comptes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les journaux Alternatives économiques et Bastamag ont récemment publié une enquête sur le 
parcours des inspecteurs généraux des finances, recensant que la moitié des inspecteurs généraux 
des finances travaillent ou ont travaillé dans le privé, et un tiers ont travaillé dans le secteur 
bancaire.

Sur les 333 inspecteurs généraux recensés depuis 1975, 183 ont, à un moment de leur carrière (après 
huit ans en moyenne), travaillé dans le secteur privé.


